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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-131959

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 24-131959

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-83330

Section 2 - Identification de l'acheteur

Chartres Métropole Énergies (28)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

81511012700017N° National d'identification : 
ChartresVille : 

28019Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

28Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'extension du réseau de chaleur de Chartres métropole - Extension du Intitulé du marché : 
réseau avenue Gustave Eiffel

45232140Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux d'extension du réseau de chaleur de Chartres métropole - Description succincte du marché : 
Extension du réseau avenue Gustave Eiffel

Prix des prestations (30 points), Valeur technique (50 points), Délai d'exécution Critères d'attribution : 
(10 points), Qualités environnementales et énergétique, règles et moyens mis en place pour la sécurité 
(10 points).

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
GROUPEMENT WANNITUBE et COLAS FRANCE Mandataire : WANNITUBE 4 Boulevard des Belges - 
76000 ROUEN Siret : 400.024.634.00208 Cotraitant : COLAS FRANCE 11 Rue du 19 mars 1962 - 28630 
LE COUDRAY Siret : 329.338.883.00633

21/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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